
Quelles sont les formalités à respecter lors d’un changement
d’horaire contractuel ?

Réponse courte

Le changement d’horaire contractuel au Luxembourg nécessite l’accord préalable, libre et écrit du salarié, après

information précise sur la nature, les motifs et les conséquences du changement. L’employeur doit notifier par écrit la

proposition de modification, en indiquant la date d’entrée en vigueur, la nouvelle organisation du temps de travail et

les incidences éventuelles sur la rémunération ou les avantages acquis.

En cas d’acceptation, un avenant au contrat de travail doit être rédigé et signé par les deux parties. En cas de refus,

l’employeur peut soit renoncer à la modification, soit engager une procédure de licenciement pour motif réel et

sérieux, en respectant les règles légales. Il est également obligatoire d’afficher les nouveaux horaires dans

l’entreprise, de consulter la délégation du personnel dans les entreprises de 15 salariés et plus, et de garantir l’égalité

de traitement entre salariés.

Définition

Le changement d’horaire contractuel correspond à toute modification des horaires de travail initialement fixés

dans le contrat de travail individuel. Cela inclut la répartition quotidienne ou hebdomadaire du temps de travail, les

heures de début et de fin de journée, ou le passage d’un horaire fixe à un horaire variable.

Une telle modification constitue un changement d’un élément essentiel du contrat de travail. Elle ne peut être

imposée unilatéralement par l’employeur sans l’accord exprès du salarié, sauf disposition contractuelle ou

conventionnelle contraire.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer un changement d'horaire sans l'accord du salarié ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement un changement d'horaire contractuel sans l'accord exprès du salarié, sauf
disposition contractuelle ou conventionnelle contraire. Toute modification imposée sans accord peut être assimilée à un licenciement
abusif avec les conséquences indemnitaires qui en découlent.

Que se passe-t-il si le salarié refuse le changement d'horaire proposé ?

En cas de refus du salarié, l'employeur a deux options : soit renoncer à la modification, soit engager une procédure de licenciement pour
motif réel et sérieux en respectant les règles légales (préavis, motivation du licenciement, encadrement humain). Il ne peut pas mettre en
œuvre le nouvel horaire sans respecter cette procédure.

Quelles sont les formalités obligatoires pour modifier l'horaire contractuel d'un salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit obtenir l'accord préalable, libre et écrit du salarié après l'avoir informé précisément de la nature, des motifs et des
conséquences du changement. Il faut notifier par écrit la proposition avec la date d'entrée en vigueur, la nouvelle organisation du temps
de travail et les incidences sur la rémunération. En cas d'acceptation, un avenant au contrat doit être signé par les deux parties.
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Quelles sont les obligations d'information et de consultation lors d'un changement d'horaire ?

L'employeur doit consulter la délégation du personnel dans les entreprises de 15 salariés et plus, afficher les nouveaux horaires dans
l'entreprise conformément à l'article L.211-6 du Code du travail, et garantir l'égalité de traitement entre salariés. Une information collective
peut être nécessaire si la modification affecte plusieurs salariés.

Conditions d’exercice

La modification de l’horaire contractuel requiert l’accord préalable, libre et écrit du salarié. L’employeur doit informer

le salarié de la nature précise du changement envisagé, de ses motifs et de ses conséquences sur les conditions de

travail.

En l’absence d’accord, l’employeur ne peut imposer la modification, sous peine de résiliation abusive du contrat de

travail. Si le changement est motivé par des raisons économiques ou organisationnelles, la procédure de modification

substantielle prévue à l’article L.121-7 du Code du travail doit être respectée.

L’égalité de traitement entre salariés doit être garantie lors de la modification des horaires, conformément à l’article

L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur doit notifier par écrit au salarié la proposition de modification de l’horaire contractuel, en précisant la date

d’entrée en vigueur, la nouvelle organisation du temps de travail et les éventuelles incidences sur la rémunération ou

les avantages acquis.

Le salarié dispose d’un délai raisonnable pour accepter ou refuser la modification, ce délai étant généralement fixé à

un mois, sauf urgence ou accord spécifique. En cas d’acceptation, un avenant au contrat de travail doit être rédigé,

signé par les deux parties et annexé au contrat initial.

En cas de refus, l’employeur peut soit renoncer à la modification, soit engager une procédure de licenciement pour

motif réel et sérieux, en respectant les règles relatives au préavis, à la motivation du licenciement et à l’encadrement

humain de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter la délégation du personnel ou les représentants du personnel avant toute

modification substantielle des horaires, notamment dans les entreprises de 15 salariés et plus, conformément à

l’article L.414-3 du Code du travail.

L’affichage des nouveaux horaires doit être effectué dans les locaux de l’entreprise, conformément à l’article L.211-6

du Code du travail. Toute modification d’horaire affectant plusieurs salariés peut nécessiter une information collective

et une concertation préalable.
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Il convient de vérifier l’absence de clauses contractuelles ou conventionnelles limitant la possibilité de modification

des horaires. Il est conseillé de conserver une traçabilité écrite de toutes les démarches entreprises et des accords

obtenus, afin d’assurer la preuve du respect des obligations légales.

Cadre juridique

Les formalités relatives au changement d’horaire contractuel sont encadrées par le Code du travail luxembourgeois,

notamment :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail et de ses éléments essentiels)

Article L.121-7 (procédure de modification substantielle du contrat)

Article L.211-6 (affichage des horaires de travail)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel)

Dispositions des conventions collectives applicables

La jurisprudence nationale confirme que la modification de l’horaire de travail constitue une modification substantielle

du contrat, nécessitant l’accord du salarié. Toute modification imposée sans cet accord peut être assimilée à un

licenciement abusif.

En cas de refus du salarié, il est impératif de ne pas mettre en œuvre le nouvel horaire sans avoir respecté la procédure de

licenciement, sous peine de voir la rupture requalifiée en licenciement abusif avec toutes les conséquences indemnitaires qui en

découlent. Il est également essentiel de garantir la traçabilité des échanges et de veiller à l’égalité de traitement entre les salariés

concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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